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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 6e ch. des appels correctionnels – N° 24/01007 – 01
avril 2025

TEXTE

Entre le 8 et le 25 mars 2024, un indi vidu est contrôlé à divers
endroits pour plusieurs infrac tions au Code de la route parmi
lesquelles figurent des occur rences de conduites sans permis, de
conduites en ayant fait usage de produits stupé fiants, ou encore de
conduite sans assu rance. Convoqué à l’audience correc tion nelle du
8 octobre 2024, le prévenu ne compa rais sait pas. Le tribunal le
condam nait donc à une peine de huit mois d’empri son ne ment par
juge ment contra dic toire à signi fier qui lui était notifié le 7 novembre
2024. Le 13 novembre suivant, il inter je tait appel de la déci sion. Il était
convoqué le 24 janvier 2025 pour une audience devant se tenir le
25 février 2025. Détenu pour une autre cause pour laquelle il purgeait
une peine de dix‐huit mois d’empri son ne ment, il compa rais sait en
personne à l’audience et, avant toute chose, solli ci tait un renvoi
de l’affaire.

1

Le prévenu esti mait, en effet, qu’ayant été convoqué un mois
seule ment avant l’audience, il n’avait pas eu le temps de dési gner un
avocat et de préparer sa défense.

2

La cour d’appel de Grenoble déci dait de ne pas faire droit à cette
demande de renvoi. Elle rete nait l’affaire et condam nait le prévenu à

3



Le refus de renvoyer une affaire justifié par la carence du demandeur

la peine de huit mois d’empri son ne ment délic tuel, dont quatre mois
assortis d’un sursis probatoire.

Sur le fond, l’affaire ne posait aucune diffi culté réelle. Les faits étaient
établis par les procès‐verbaux dressés par les poli ciers ayant contrôlé
l’indi vidu. De même, à la lecture de l’arrêt, le refus de la demande de
renvoi semblait s’imposer. Pour tant, c’est sur cette ques tion qu’il
convient de s’arrêter dans la mesure où les juges ont pris le temps de
soigneu se ment motiver ce choix, faisant, par la même, un rappel et
une précision.

4

Tout d’abord, cette déci sion nous rappelle que « le refus d’une
demande de renvoi d’audience doit être motivé 1 ». En effet, dans un
arrêt du 25 juillet 2013 2, la Cour euro péenne des droits de l’homme
(CEDH) est venue consa crer une obli ga tion de motiver leur refus de
faire droit à une demande de renvoi. Les juges « doivent donc, selon
elle, expli quer en quoi l’excuse invo quée à l’appui de la demande n’est
pas, selon eux, “ valable ” 3 ». L’exigence de moti va tion des déci sions
de justice est ratta chée par la Cour de Stras bourg au prin cipe de la
bonne admi nis tra tion de la justice ainsi qu’au droit à un procès
équi table. En effet, la moti va tion oblige le juge à fonder sa déci sion
sur des éléments objec tifs et démontre aux parties qu’elles ont été
enten dues, rendant les déci sions plus acceptables 4. Il est donc
normal d’exiger d’une déci sion de renvoi qu’elle soit motivée. C’est
d’ailleurs exac te ment ce qu’ont fait les juges de la cour d’appel de
Grenoble puisque près d’une page entière de l’arrêt est consa crée à la
moti va tion du refus de renvoyer l’affaire.

5

Ensuite, cette argu men ta tion, très convain cante, est même de nature
à donner une préci sion sur ce qui doit justi fier, ou non, le renvoi de
l’affaire. En effet, pour motiver ce refus de renvoyer l’affaire, la cour
d’appel de Grenoble mobi lise un arrêt rendu par la chambre
crimi nelle rendue le 27 novembre 2013 5 dans laquelle la cour explique
que les juges ont fait une parfaite appli ca tion du droit en refu sant de
renvoyer une affaire alors que les parties avaient eu, depuis le
moment où elles avaient inter jeté appel, quinze mois pour dési gner
un avocat et préparer leur défense, et que l’arrêt d’appel mettait les
juges de cassa tion en mesure de s’assurer que les prévenus avaient
été mis en mesure de béné fi cier d’un avocat. Dans l’arrêt qui nous
inté resse, c’est aussi le prévenu qui avait fait appel de sorte qu’il
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savait, dès l’inter jec tion de l’appel, que l’audience aurait lieu et qu’il
devait préparer une défense et dési gner un avocat pour ce faire. Il y a
donc lieu, dans cet arrêt comme dans celui de la chambre crimi nelle,
de comp ta bi liser ce temps entre l’appel et l’audience comme une
période pendant laquelle l’indi vidu pouvait réaliser les dili gences
néces saires à la dési gna tion d’un avocat ou à la prépa ra tion de sa
défense. Toujours est‐il que ce délai reste sensi ble ment plus court
dans l’affaire qui nous préoc cupe. En effet, là où les prévenus avaient
eu quinze mois dans l’arrêt de la chambre crimi nelle, le prévenu n’en
a eu qu’un peu plus de trois dans l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble. Pour autant, la déci sion semble parfai te ment justi fiée en ce
que les juges relèvent que le prévenu, qui avait fait appel, « savait qu’il
serait rejugé et qu’il pouvait prendre attache avec un avocat s’il
souhai tait être défendu à l’audience se tenant devant la chambre des
appels correctionnels 6 ». En outre, et malgré cela, les juges relèvent
égale ment que le délai d’un mois entre la convo ca tion et la tenue de
l’audience aurait dû lui permettre de préparer sa défense. Or, ils
constatent que le prévenu « ne prétend ni ne démontre avoir
contacté des avocats qui auraient refusé de le défendre 7 ». Ce faisant,
ils s’assurent aussi qu’outre le temps néces saire à la prépa ra tion de la
défense, l’indi vidu a été mis en mesure de béné fi cier d’un avocat,
élément sur lequel la Cour de cassa tion est parti cu liè re ment stricte 8.
Les expli ca tions du prévenu qui, invité à se justi fier sur cette
demande de renvoi, expose qu’il n’a pas eu le temps de préparer sa
défense et de dési gner un avocat, car « il a eu beau coup d’autres
choses à gérer » en déten tion, achèvent de convaincre que la
demande, essen tiel le ment dila toire, devait être rejetée et c’est
parfai te ment logi que ment que les juges concluent que le prévenu « a
disposé d’un délai suffi sant pour orga niser sa défense et que c’est par
sa seule carence, qu’il n’est pas assisté d’un avocat le jour
de l’audience 9 » et rejettent sa demande. Ainsi, il est possible de
convenir, avec cet arrêt, que doit être refusée la demande de renvoi
effec tuée par un prévenu qui a eu trois mois pour préparer sa défense
et qui ne justifie pas de diffi cultés rencon trées pour la dési gna tion
d’un avocat.
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